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Voir Fiche 21 : La restauration d’une zone humide.

La loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole affirme (art. 1) que « la politique agricole 

prend en compte les fonctions économique, environnementale et sociale de l’agriculture et 

participe à l’aménagement du territoire, en vue d’un développement durable ». 

Les objectifs poursuivis sont :

˚ la préservation des ressources naturelles et de la biodiversité, l’entretien des paysages ;

˚ l’entretien des cours d’eau, la prévention des inondations et de l’érosion des sols.

La politique agricole prend en compte les situations spécifiques à chaque région (notamment les 

zones humides dont les particularités nécessitent la mise en place d’une politique agricole 

spécifique) pour déterminer l’importance des moyens à mettre en œuvre pour parvenir à ces 

objectifs. 

La réalisation de ces objectifs s’est concrétisée initialement par les contrats territoriaux 

d’exploitation (CTE), remplacés par les contrats d’agriculture durable (CAD), eux-mêmes 

remplacés par les mesures agroenvironnementales (MAE). 

Remarque : Complexité du système 

Depuis 1991, les dispositifs suivants se sont succédés :

˚ opérations locales agroenvironnementales (OLAE) de 1991 à 1998 ;

˚ contrats territoriaux d’exploitation (CTE) de 2000 à 2003 ;

˚ contrats d’agriculture durable (CAD) de 2004 à 2006 ;

˚ engagements agroenvironnementaux depuis 2007.

Un rapport d’information sur l’évaluation des politiques publiques concernant les zones 

humides de juin 2009 cité en bibliographie met l’accent sur la complexité de ce système 

modifié régulièrement.
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Mesures agroenvironnementales (MAE)

Une mesure agroenvironnementale est définie comme la combinaison d’un ensemble d’obligations 

et d’une rémunération. Elle vise à favoriser la mise en œuvre de pratiques agricoles favorables à 

l’environnement par un exploitant agricole volontaire, en contrepartie d’une rémunération annuelle 

(qui correspond aux coûts supplémentaires, aux manques à gagner et aux coûts liés à la mise en 

œuvre des pratiques agroenvironnementales).

Les conditions de mise en œuvre des MAE sont définies aux art. D. 341-7 et suivants du C.rur. 

Les personnes susceptibles de souscrire ce type d’engagement sont notamment :

˚ les personnes physiques exerçant des « activités réputées agricoles » âgées de 18 ans 

au moins et de moins de 60 ans au 1er janvier de l'année de la demande ;

˚ les sociétés exerçant des « activités réputées agricoles » (sous certaines conditions) ;

˚ les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et de 

recherche agricoles, lorsqu’ils exercent directement des « activités réputées agricoles » ;

˚ les personnes morales de droit public qui mettent des terres à disposition d’exploitants.

Des critères d’éligibilité complémentaires adaptés à chaque mesure agroenvironnementale 

peuvent être prévus soit par arrêté préfectoral, soit dans les cahiers des charges de ces mesures.

Remarque : Qu’entend-on par « activités réputées agricoles » ?

L’art. L. 311-1 du C.rur. définit les activités réputées agricoles qui correspondent :

˚ à toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique 

de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au 

déroulement de ce cycle ;

˚  aux activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l’acte 

de production ou qui ont pour support l’exploitation.

Il existe 9 dispositifs (chaque dispositif peut contenir plusieurs MAE) en France métropolitaine 

hors Corse dont notamment :

˚ prime herbagère agroenvironnementale 2 (PHAE2) ;

˚ mesure agroenvironnementale « rotationnelle » (MAER2) ;

˚ système fourrager polyculture-élevage économe en intrants (SFEI) ;

˚ préservation des ressources végétales menacées de disparition (PRVM).

Une circulaire du 26 mai 2008, citée en bibliographie, décrit ce régime (plus de 400 pages).
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Remarque : Quelle est la durée d’un engagement agroenvironnemental ?

Un engagement agroenvironnemental est souscrit pour une durée minimale de 

5 ans et maximale de 7 ans. 

Clauses « environnementales » dans les baux ruraux

Certaines clauses visant au respect par le preneur de pratiques ayant notamment pour objet la 

préservation de la ressource en eau et de la biodiversité peuvent être incluses dans les baux 

ruraux lors de leur conclusion ou de leur renouvellement (art. L. 411-27 du C.rur.).

Deux conditions doivent être réunies pour pouvoir procéder à l’insertion de ces clauses :

˚ le bailleur doit être soit une personne morale de droit public (c’est notamment le cas du 

Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres), soit une association agréée de 

protection de l’environnement ;

˚ la seconde condition tient à la localisation des parcelles concernées. Celles-ci doivent 

notamment être situées : dans les zones humides d’intérêt environnemental particulier 

(art. L. 211-3 du C.envir.), dans les zones visées par les servitudes d’utilité publique 

environnementale (art. L. 211-12 du C.envir.), dans les espaces protégés par le Conservatoire 

du littoral (art. L. 322-1 du C.envir.), dans les arrêtés de biotope (art. L. 411-2 du C.envir.), 

dans les zones d’érosion ayant fait l’objet d’un document de gestion officiel (art. L 114-1 du 

C.rur.), etc.

Remarque : Mise en œuvre volontaire de ces pratiques par le preneur

Le preneur peut décider de mettre en œuvre volontairement ces pratiques ayant pour objet 

la préservation de la ressource en eau et de la biodiversité, même si celles-ci ne figurent 

pas dans le contrat de bail. Cette modification des pratiques ne peut pas être invoquée par 

le bailleur pour demander la résiliation du bail.

Les clauses pouvant être incluses dans les baux ruraux portent notamment sur les pratiques 

culturales suivantes (art. R. 411-9-11-1 du C.rur.) : 

˚ le non-retournement des prairies ;

˚ la création, le maintien et les modalités de gestion des surfaces en herbe ;

˚ l’ouverture d’un milieu embroussaillé et le maintien de l’ouverture d’un milieu menacé 

par l’embroussaillement ;
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�Û la limitation ou l’interdiction des apports en fertilisants ;

�Û la limitation ou l’interdiction des produits phytosanitaires ;

�Û la couverture végétale du sol périodique ou permanente pour les cultures annuelles 
ou les cultures pérennes ;

�Û �O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�����O�H���P�D�L�Q�W�L�H�Q���H�W���O�H�V���P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q���G�H���F�R�X�Y�H�U�W�V���V�S�p�F�L�¿�T�X�H�V���j���Y�R�F�D�W�L�R�Q��
environnementale ;

�Û l’interdiction de l’irrigation, du drainage et de toutes formes d’assainissement ;

�Û les modalités de submersion des parcelles et de gestion des niveaux d’eau ;

�Û la création, le maintien et les modalités d'entretien de haies, talus, bosquets, arbres isolés, 
 mares, fossés, terrasses, murets ;

�Û les techniques de travail du sol.

Bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE)

�'�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�D���S�R�O�L�W�L�T�X�H���D�J�U�L�F�R�O�H���F�R�P�P�X�Q�H�����3�$�&������Règlement (CE) n° 73 / 2009 du Conseil 
du 19 janvier 2009 établissant des règles communes pour les régimes de soutien direct en 
faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole commune ), le versement de 
�F�H�U�W�D�L�Q�H�V���D�L�G�H�V���F�R�P�P�X�Q�D�X�W�D�L�U�H�V���H�V�W���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�p���D�X���U�H�V�S�H�F�W���S�D�U���O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�Q�W���G�¶�H�[�L�J�H�Q�F�H�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H��
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���G�H���E�R�Q�Q�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V���H�W���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H�V�����/�H�V���%�&�$�(���V�R�Q�W���G�p�¿�Q�L�H�V���S�D�U���O�H�V��
�(�W�D�W�V���P�H�P�E�U�H�V���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�H�V���R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V���F�R�P�P�X�Q�D�X�W�D�L�U�H�V�����(�Q���)�U�D�Q�F�H���������%�&�$�(���R�Q�W���D�L�Q�V�L���p�W�p��
�G�p�¿�Q�L�H�V���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W����

�Û la mise en place d’une surface minimale en couvert environnemental 
��voir Fiche 11  : Les bandes enherbées – La ripisylve) ;

�Û l’entretien minimal des terres ;

�Û le maintien des terres en prairies ou pâturages permanents.

�5�H�P�D�U�T�X�H�������&�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���%�&�$�(���V�S�p�F�L�¿�T�X�H���j���O�D���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���H�W���O�D���J�H�V�W�L�R�Q���G�H���O�¶�H�D�X���H�Q����������

Ce système va évoluer en 2010 avec la création d’une nouvelle BCAE consacrée à la protection 
et la gestion de l’eau. La création de cette catégorie suppose une réorganisation du dispositif 
actuellement en place.

Le thème « protection et gestion de l’eau » devrait comporter les normes suivantes que l’exploi-
�W�D�Q�W���G�R�L�W���U�H�V�S�H�F�W�H�U���S�R�X�U���E�p�Q�p�¿�F�L�H�U���G�H�V���D�L�G�H�V���F�R�P�P�X�Q�D�X�W�D�L�U�H�V���G�L�U�H�F�W�H�V����

�Û prélèvement pour l’irrigation ;

�Û bande tampon le long des cours d’eau.

Le thème « bande tampon le long des cours d’eau » va remplacer celui relatif à la « mise en 
place d’une surface minimale en couvert environnemental » qui existe déjà et va imposer de 
nouvelles obligations aux exploitants. Actuellement, les exploitants doivent implanter environ 
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